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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AU

ARTICLE AU 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Sont interdites, toutes les occupations et utilisations du sol non admises à l’article 2.

ARTICLE AU 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES

CONDITIONS PARTICULIERES

Sont admis les bâtiments nécessaires aux exploitations agricoles, à condition qu’ils ne remettent pas
en cause le futur aménagement d’ensemble de la zone.

ARTICLE AU 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES

PUBLIQUES OU PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

Il n’est pas fixé de règle

ARTICLE AU 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX

PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT

Il n’est pas fixé de règle

ARTICLE AU 5 : LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES,

LORSQUE CETTE REGLE EST JUSTIFIEE PAR DES CONTRAINTES TECHNIVES

RELATIVES A LA REALISATION D’UN DISPOSITIF D’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL,
OU BIEN POUR PRESERVER L’URBANISATION TRADITIONNELLE OU L’INTERET

PAYSAGER DE LA ZONE

Il n’est pas fixé de règle

ARTICLE AU 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES
OU EMPRISES PUBLIQUES

Les constructions seront implantées à 10 mètres minimum de l’axe des voies.

ARTICLE AU 7 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX

LIMITES SEPARATIVES

Les constructions seront implantées en retrait : la marge de retrait par rapport à la limite séparative

sera au moins égale à la hauteur à l’égout de la façade située en vis-à-vis de la limite séparative.

ARTICLE AU 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Les constructions seront implantées en retrait: la marge de retrait d’une construction par rapport à une
limite séparative sera au moins égale à la hauteur à l’égout de la façade située en vis-à-vis de la limite

séparative.
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ARTICLE AU 9 : L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Il n’est pas fixé de règle

ARTICLE AU 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

La hauteur maximale est fixée à 10 mètres au point le plus haut.

ARTICLE AU 11 : L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET
L’AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS AINSI QUE LES PRESCRIPTIONS DE NATURE

A ASSURER LA PROTECTION DES ELEMENTS DE PAYSAGE, DES QUARTIERS,

ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES PUBLICS, MONUMENTS, SITES ET SECTEURS A
PROTEGER

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions devront

êtres intégrés de manière harmonieuse dans le paysage naturel ou urbain dans lequel elles seront
situées.

Les toitures ne devront pas présenter l’aspect de matériaux tels que la tôle, ou le fibro-ciment.

ARTICLE AU 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE

DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT

Il n’est pas fixé de règle

ARTICLE AU 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE

DE REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE

PLANTATIONS

Il n’est pas fixé de règle

ARTICLE AU 14 : COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL C.O.S. OU LA SHON

MAXIMALE AUTORISEE

Il n’est pas fixé de règle


